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PARTIE I.—LA CONSTITUTION DU CANADA 
L'État fédératif canadien, qui comprend aujourd'hui dix provinces et deux vastes 

territoires septentrionaux, a été créé il y a 97 ans lors de l'adoption par le Parlement du 
Royaume-Uni, le 29 mars 1867, de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique. S'inspirant 
dans une large mesure des Soixante-Douze Résolutions rédigées à Québec en 1864 par les 
Pères de la Confédération, l'Acte de l'Amérique du Nord britannique de 1867 prévoyait 
l'union fédérale des trois provinces de l'Amérique du Nord britannique (Canada, Nouveau-
Brunswick et Nouvelle-Ecosse) dans un dominion portant le nom de «Canada». 

La nouvelle nation qui prit naissance le l e t juillet 1867 formait une fédération com
posée de quatre provinces: (Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse), 
mais l'article 146 de la loi prévoyait l'entrée dans l'Union des colonies de la Couronne de 
F île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve sur l'Atlantique et de la colonie unie (1866) de 
l'île et de la terre ferme de la Colombie-Britannique sur le Pacifique, ainsi que de l'immense 
étendue de territoire de la Compagnie de la Baie d'Hudson dans le Nord-Ouest connue 
sous le nom de «Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest». A la suite de la négo
ciation d'un accord prévoyant la cession à la Couronne, à certaines conditions, de l'autorité 
et des territoires de la Compagnie (qui devait les céder immédiatement au Canada) et la 
conservation par celle-ci de la vingtième partie des terrains de la zone fertile (les territoires 
du Sud), ainsi que d'une étendue désignée de terre autour de ses postes de traite et le ver-

* Sauf indication contraire, les renseignements contenus dans le présent chapitre ont été mis à jour jusqu'au 30 
avril 1964. Certains changements intervenus entre cette date et celle de la mise sous presse seront indiqués dans 
l'Appendice du présent volume. De même, les nominations officielles annoncées jusqu'à cette dernière da te se 
trouveront au chapitre X X V I I I (voir l ' Index). 
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